
Convention de transfert de matériel

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’Education, notamment son article R442

Vu la circulaire interministérielle n°NOR/INT/B/89/00144C relative au changement 
désaffectation préalable des biens des établissements publics locaux d’enseignement,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques

 

Entre les soussignés : 

Le lycée Vaclav Havel sis 5 avenue Danielle Mitterrand
Représenté par son chef d’établissement 
du conseil d’administration en date du 
ci-après désigné, « l’établissement donneur
 
et 
 
Le lycée Brémontier sis 152 cours del’Yser
Représenté par son chef d’établissement 
du conseil d’administration en date du 28/06/2021
ci-après désigné, « l’établissement receveur
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet de la convention
L’établissement donneur donne son a
receveur. 
 
Article 2 – Destination des biens
Equipement destiné à compléter Le matériel d’enseignement des sciences physiques au lycée 
Brémontier. 
 
Article 3 – Caractère personnel de l’autorisation
Le présent transfert est consenti à titre personnel. Il ne peut être cédé à un tiers
 
 

 

Convention de transfert de matériel 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’Education, notamment son article R442-31 

Vu la circulaire interministérielle n°NOR/INT/B/89/00144C relative au changement 
désaffectation préalable des biens des établissements publics locaux d’enseignement,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques 

avenue Danielle Mitterrand,  33 130 BEGLES 
Représenté par son chef d’établissement Monsieur Bruno BALLARIN, autorisé par une délibération 

istration en date du 06/07/2021, 
l’établissement donneur » 

152 cours del’Yser,  33 800 BORDEAUX 
Représenté par son chef d’établissement Monsieur Christophe CAZE, autorisé par une délibération 

istration en date du 28/06/2021, 
l’établissement receveur » 

la convention 
donne son accord pour céder 6 tables à mobile autoporteur

Destination des biens 
quipement destiné à compléter Le matériel d’enseignement des sciences physiques au lycée 

Caractère personnel de l’autorisation 
Le présent transfert est consenti à titre personnel. Il ne peut être cédé à un tiers.

 

Vu la circulaire interministérielle n°NOR/INT/B/89/00144C relative au changement d’utilisation sans 
désaffectation préalable des biens des établissements publics locaux d’enseignement, 

, autorisé par une délibération 

, autorisé par une délibération 

6 tables à mobile autoporteur au lycée 

quipement destiné à compléter Le matériel d’enseignement des sciences physiques au lycée 

. 

 



Article 4 – Responsabilité 
L’établissement receveur accepte le matériel précité en l’état et s’engage à prendre en charge les 
frais de transport. 
 
Article 5 – Conditions financières 
Le matériel est transféré à titre gracieux. 
Le matériel ne fait pas l’objet d’une désaffectation. Il est répertorié dans l’inventaire du lycée 
donneur sous référence Ca00001V. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, un pour chacune des parties. 
 
A Bordeaux, le                                                                              à Bordeaux, le 
Le Président du Conseil Régional de        
 Nouvelle Aquitaine                                                                     Le proviseur du lycée Brémontier, 
Par délégation, le Directeur de l’Education, 
 
Thierry CAGNON                                                                           Christophe CAZE 
 
            à Bègles, le 
 
                                     
                                    Le proviseur du lycée Vaclav Havel                                                                  
            Bruno BALLARIN  
            
            
         
           
 
 
 
 
  


